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Le 23 octobre 2010 à l’Isle-Adam (95290), Maison de l’Amitié, 44, avenue de Paris, les membres de 

l’association « L’Isle-Adam pour la Sauvegarde de l’Environnement et des Forêts » se sont réunis en 

assemblée générale extraordinaire, sur convocation du Conseil d’Administration.  

 

L’assemblée est présidée par Alban Charlet, en sa qualité de Président de l’association. 

Le secrétariat est assuré par Jacques Lemarquand, secrétaire de l’association 

Le Président Alban CHARLET accueille et remercie  les personnalités et invités présents, en 

particulier M. Olivier James, directeur de l’agence interdépartementale de l’ONF à Versailles, Mlle 

Cros du Centre Leclerc de L’Isle-Adam et le Président du Conseil de Surveillance de la Caisse de 

Crédit Mutuel de L’Isle-Adam, partenaires de l’association. Il fait état des personnalités excusées, en 

particulier M. Axel Poniatowski, député-maire en mission parlementaire à New-York, Mme Gassin, 

vice-présidente du Conseil régional, Mme Von Euw et M. de Smet, conseillers régionaux.    

Le Président, après avoir pris connaissance du nombre d’adhérents présents ou représentés, déclare 

l’Assemblée Générale Ordinaire ouverte à 15 heures. 

Le Président demande d’abord une minute de silence pour les deux adhérents décédés en cours 

d’année. 

Le Président dépose sur le bureau de l’assemblée générale : 
- la feuille de présence, 
- une copie de la convocation de l’assemblée générale ordinaire, 

 
Le Président rappelle que l’assemblée générale ordinaire est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :  

- Point 1 : Rapport moral 
- Point 2 : Rapport financier 
- Point 3 : Renouvellement par tiers des administrateurs 
- Point 4 : Election des nouveaux administrateurs 

 



 

Résolution N°1:  Rapport moral du Président 

 
Le président présente le rapport moral de l’exercice écoulé 

 
- Conférences,  manifestations, sorties à thèmes 

 
Le président rapporte les principales activités et actions entreprises par l’association au cours de 
l’exercice : 
 

- Mi-octobre  2009 : Foire d’horticulture 
 

Cette manifestation organisée par  la municipalité de l’Isle-Adam dans le parc Manchez nous a permis 
de faire connaître, auprès d’un public sensible à la nature, nos actions pour  préserver les espaces 
naturels et plus particulièrement nos forêts domaniales. Lors de cette manifestation, nous avons aussi 
présenté, par  des photos, les différentes sorties à thèmes et conférences en mettant l’accent sur 
notre devise « mieux connaître la nature pour mieux la préserver ».  

 
- Fin  Octobre 2009 : Comité de gestion de la forêt de Montmorency 

    
Nous avons participé au comité de gestion de la forêt de Montmorency après avoir obtenu, non sans 
mal, les documents de référence qui servent de bible pour  toute intervention  de l’ONF dans les 
parcelles de nos forêts. Après avoir étudié les éléments chiffrés, nous avons, lors de cette réunion, fait  
part de notre inquiétude sur la quantité des prélèvements en cours et surtout sur les volumes de 
martelage programmés  pour les vingt années  

 
- Mi-novembre  2009 : Comité de gestion des  massifs de Carnelle et  L’Isle-Adam 

       
Nous avons participé au comité de gestion des  massifs de Carnelle et  L’Isle-Adam. A nouveau, nous 
avons contesté les chiffres contenus dans les plans d’aménagement qui, pour  nous, s’ils devaient 
être menés à leur terme dans vingt ans, remettraient en cause l’équilibre de nos forêts.  
   

- Fin Novembre  2009 : Semaine de l’arbre 
 

Dans le cadre de la semaine de l’arbre, notre ami Jean-Pierre Dautrème  a fait découvrir  les arbres 
remarquables du parc Manchez aux arbres variés et de qualité  en plein centre ville de L’Isle-Adam.  
En parallèle, l’exposition « découvrir  les arbres de la forêt et  la  sylviculture », dans la salle  
Magallon, était agrémentée de dessins d’enfants de tout âge, dessins repris dans notre bulletin de 
Janvier 2010.  

     
Début Février 2010 : Galette des rois   

 
Nos adhérents ont été invités à la galette des rois  et, par la même occasion, à la remise de leur carte 
d’adhésion 2010. Nombre d’adhérents ont pu apprécier les galettes faites par  les adhérentes, qu’elles  
en soient vivement  remerciées.   
         

- Fin Février  2010 : Conférence sur la chasse au gros gibier  
 

La conférence était animée par notre ami Jean-Luc Barrailler, adhérent de l’IASEF, Président 
départemental de la chasse au gros gibier. Venu avec des images magnifiques, et au travers son  
expérience, il nous a expliqué la vie du gros gibier dans nos forêts. 

 
- Mi Mars 2010 : Découverte des rapaces nocturnes + observation des étoiles 

 
 Le CPN (club Connaître et Protéger la Nature) de la Vallée du Sausseron nous a accueillis pour la 
partie ornithologique et le club d’astronomie QUASAR 95 pour l’observation du ciel. Nous avons été 
victimes de notre succès et refusé hélas des inscriptions de personnes non adhérentes des trois 
associations. Les deux groupes ont pu écouter des chouettes hulottes. Cependant, compte tenu du 
temps couvert, nos amis astronomes ont remplacé l’observation par un documentaire sur la 
découverte du ciel nocturne qui nous a ravis.  

 
- Fin mars 2010 : Opération  «nettoyage  de printemps», 

 
Pour la 3ème année, L’IASEF a organisé ce nettoyage de printemps. De plus en plus de personnes 
motivées se mobilisent, mais il reste beaucoup de travail de persuasion pour changer les mauvaises  
habitudes. Le Président cède alors la parole à Jean-Marie Ternisien pour le bilan de cette opération.  



 
Celui-ci présente une dizaine de diapositives de cette opération effectuée par 2 équipes à proximité 
du Centre Commercial du Grand Val à L’Isle-Adam, d’une part sur le ru du Bois longeant le Grand Val, 
d’autre part dans la forêt voisine à la Table de Cassan. Il fait état des nombreux papiers, plastiques et 
panneaux publicitaires recueillis sur les berges du ru ou dans le ru lui-même. Des contacts pris avec 
M. Grizot, propriétaire des locaux commerciaux bordant ce ru, par J-M Ternisien ou M. Tardif, adjoint 
au maire de L’Isle-Adam, n’a pas permis de sensibiliser, ni d’améliorer la situation. Des photos prises 
récemment montrent que la situation est revenue au pire.  

 
- 9 Avril  2010 : Pathologie des animaux  sauvages et leurs  incidences sur l’homme et  le 

cheptel 
 

Cette conférence très intéressante était animée par le docteur Jean Cauchy, adhérent de l’IASEF. 
Une douzaine de maladies a été passée en revue, dont quelques-unes transmissibles par les 
rongeurs et le renard. Notre  ami nous a aussi enseigné quelques précautions  élémentaires  à 
respecter lors nos promenades dans la nature.  

 
- Fin Avril  2010 : Sortie botanique 

 
Notre ami Claude Ammerich (agent de l’ONF) et Marie-Claire Gaudefroy-Valibouse, notre botaniste, 
nous ont fait découvrir les arbres remarquables et les plantes en forêt de L’Isle-Adam. 

 
- Mi-mai 2010 : Marais de Stors à Mériel 

 
Une  participation record pour cette promenade découverte d’une zone humide remarquable. Marie-
Claire nous  a régalés de ses commentaires sur  les nombreuses variétés recensées dans cette zone  
naturelle qui, nous ne pouvons que nous en féliciter, a été achetée et classée par la région Ile de 
France. 

 
- Fin Mai 2010: Parc du château de Grouchy. 

 
Dans  le cadre de la fête de la nature, nous sommes allés visiter le parc du château de Grouchy avec 
2  guides, nos amis Jean-Pierre Dautrème qui nous a détaillé toutes les variétés d’arbres et Jean-
Marie Ternisien qui a inventorié une quarantaine d’espèces d’oiseaux résidents dans ce cadre 
magnifique. 

 
- Mi-juin 2010 : Les amis des abeilles de Domont».   

 
Nous sommes allés prendre un cours d’apiculture chez  « les amis des abeilles de Domont ». Notre 
hôte, Mr Manant, nous a parlé de ses amies avec passion.      
 

- 4 septembre 2010 : Forum des associations  de la ville de l’Isle- Adam 
 

Nous étions présents avec un grand stand, sur le thème « Année de la biodiversité ». Nos amis Jean-
Marie Ternisien et Laurent Cassignard avaient réalisé de superbes panneaux pour expliquer ce  
qu’est la biodiversité et comment la  préserver. Cette manifestation a été aussi, comme  les autres 
années, le rendez-vous des adhérents et un lieu de contact de non adhérents. 

 
- 10 Septembre 2010 : Journée d’études de la «Fédération  Nationale  des  Amis  des  

Forêts». 
 

Nous  avons  eu l’honneur d’accueillir cette journée nationale d’études avec  le concours de la 
municipalité de l’Isle-Adam. Cette manifestation a permis à l’IASEF de confirmer sa capacité  
d’organiser  un événement national. Nous tenons à remercier particulièrement notre ami Alain-Claude 
Héaulme qui a  managé cette journée de main de maitre. 
 
 A la tribune, en dehors des intervenants présents pour  une réunion de travail, nous avons pu 
apprécier  la  plaidoirie de notre Député- Maire, Mr. Axel Poniatowski, en faveur du classement  des 
trois massifs  du val d’Oise en forêt de protection et son insistance pour que ces forêts restent des 
forêts d’accueil et ne se transforment pas en forêts d’exploitation. 
 
Nous souhaitions grâce à cette journée donner un coup de projecteur sur la  richesse de nos forêts 
domaniales. La visite d’une parcelle sélectionnée, commentée par  Mr Vardon, agent de l’ONF, a  
permis de présenter  le travail financé par le Conseil Général sur les zones humides et la richesse des 
essences de nos forêts. 
 

 
 



- 9 octobre 2010 : Fête  de la campagne de la Communauté de Communes à L’Isle-Adam  
 
Nous partagions un grand stand avec nos amis de la LPO. L’IASEF avait décidé de présenter une  
exposition  sur la vie d’une mare, exposition prêtée gracieusement par un passionné, M. Michel 
Pajard, membre du comité de suivi écologique et présenter notre association d’une manière 
dynamique avec de nouveaux panneaux.  
 
Enfin, le conseil d’administration avait décidé de profiter de cette manifestation  pour  lancer une 
pétition demandant un moratoire  sur  les coupes en cours en forêt et  une nouvelle  étude des plans 
d’aménagement qui, de notre point de vue, s’ils étaient menés à leur terme, provoqueraient un 
déséquilibre grave et mettraient en cause nos forêts d’accueil  et la sylviculture durable préconisée 
dans le Grenelle « forêt » de 2OO7. Nous avons pu constater l’exaspération que suscitent  
l’augmentation brutale des coupes et leur programmation sur le même rythme pendant 20 ans. Notre  
démarche a eu plein succès : plus de 600 signatures approuvant notre action. 
 

- Projets en cours 

 
Le président donne ensuite la parole aux 2 adhérents, pilotes de 2 projets de l’association : 

 

- Haie de biodiversité 

Ce projet, piloté par Jean-Marie Ternisien, a pour objet la réalisation d’une haie et d’une mare de 

biodiversité. En 2010, le 20 novembre, la plantation de la haie aura lieu au rond-point des Héros de la 

Résistance à L’Isle-Adam. Il invite les adhérents à participer à cette opération pédagogique. 

Cette opération bénéficie du concours de la municipalité pour les travaux eux-mêmes, et d’une 

attribution de réserve parlementaire de 1000 € de la part de notre député-maire.  

- Projet pédagogique avec l’université de Cergy 

Ce projet remarquable, piloté par Pascal Thoyer, qui a pour objet la réalisation d’un jeu interactif pour 

les enfants d’écoles primaires. Il sera porté par l’université de Cergy en licence multimédias. Il fera 

l’objet du projet annuel d’une équipe d’étudiants comportant 2 graphistes, 2 développeurs et 2 

chargés de communication multimédia encadrés par un professeur et une équipe professorale en 

relation avec l’IASEF. Le thème retenu pour cette année scolaire porte sur la vie d’une mare. 

Ce projet bénéficie d’une subvention (pas encore notifiée)  de 2000 € du Conseil Général pour l’achat 

de matériel pédagogique de 2000 € de matériel. D’autres concours financiers seront sollicités. 

- Pétition et motions 

 
Le Président introduit la présentation de 2 motions relatives à la forêt et à l’eau qui seront adressées 
aux élus locaux, aux autorités administratives, aux institutions et aux associations.  Le Président 

-  fait part de l’exaspération des usagers contre les coupes excessives et les coupes à 
blanc  

- demande un moratoire des coupes 
- demande la renégociation des plans d’aménagement 
- présente la pétition présentée à la fête de la campagne et signée par 600 participants 

 
Mme Christine Garcia, récente adhérente, présente la création de son blog internet comportant 
également une pétition ayant recueilli 600 signatures de Franciliens et de provinciaux. 
 
Le Président cède la parole, en droit de réponse, à M. Olivier James, Directeur de l’agence 

interdépartementale de l’ONF à  Versailles. Rassurant, M. James affirme que : 

- la communication de l’ONF doit être optimisée pour expliquer et justifier ces coupes 

- les amalgames relatifs à l’exploitation forestière doivent être évités 

- la référence au volume de bois martelé et coupé fausse la vision des coupes et que la 

référence aux hectares est plus juste 

- il reste disponible pour recevoir les associations et invite Mme Garcia pour expliquer les 

travaux de l’ONF et lever les malentendus. 

Pascal Thoyer intervient pour souligner l’évolution du ressenti du public et le basculement en Ile-de-

France vers le rôle social de ces forêts d’accueil.  Laurent Cassignard intervient à son tour pour 

souligner l’impact de ces coupes de ces forêts péri-urbaines sur la perception du public et manifeste 

également la nécessité de contacts avec l’ONF 



Le président donne enfin la parole aux 2 administrateurs, Marie-Claire Gaudefroy-Valibouse et 
Jacques Lemarquand, pilotes respectifs des groupes de travail correspondants, qui présentent ces 
motions par vidéo-projection. Ces 2 motions figurent en annexe 1 et 2 de ce procès-verbal. 
 

- Approbation du rapport moral 
 
Le Président soumet le rapport moral au vote à mainlevée, aucun membre ne demandant un vote à 
bulletin secret. 
 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. Le Président 
déclare donc le rapport moral approuvé. 

Résolution N°2 : Rapport financier 

 
- Présentation par le trésorier  

 
Le président donne la parole au trésorier, Pierre Sayegh pour la présentation du rapport financier. 
Celui-ci commente par vidéo-projection le compte de résultats 2009-2010 et le compte provisionnel 
2009- 2010. Compte tenu de la modification de statuts opérée lors de l’assemblée générale 
extraordinaire précédant cette assemblée ordinaire instaurant des comptes en année civile,  le 
trésorier souligne que le prochain exercice sera un exercice de transition comportera 16 mois du 
01/09/2010 au 31/12/2011. 
 
Ces 2 documents, compte 2009/2010 et compte prévisionnel, figurent en annexe 3 et 4 de ce procès-
verbal. 
 

- Approbation du rapport financier 
 
Le Président soumet le rapport financier au vote à mainlevée, aucun membre ne demandant un vote à 
bulletin secret. 
 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. Le Président 
déclare donc le rapport financier approuvé. 
 

Résolution N°3 :  Renouvellement des administrateurs par tiers 

 
Le président Alban Charlet donne la parole au secrétaire, Jacques Lemarquand, pour présenter la 
désignation des administrateurs sortants à renouveler. Le Conseil d’administration comportant 18 
membres élus, 6 administrateurs sont à renouveler. 
 
Le tableau des administrateurs figure ci-joint en annexe 5. Les 6 sortants, élus en 2007,  sont :  

- Diane Astre 
- Alban Charlet 
- François Dupille 
- Monique Eugène 
- Michel Gourrier 
- Piere Sayegh 
-  

Aucun tirage au sort n’est donc nécessaire. 
Le  secrétaire fait part d’abord de 5 démissions parmi les membres du conseil d’administration : 

- 3 administrateurs renouvelables : Diane Astre, Monique Eugène et Michel Gourrier 
- 2 administrateurs non renouvelables : Jean-Dany Meyer et Gilles Naturel 

 
3 administrateurs dont le mandat arrive à son terme font acte de candidature pour un renouvellement : 
Alban Charlet, François Dupille et Pierre Sayegh 
 
.2 adhérents,  Christine Garcia et Pascal Thoyer, posent leur candidature au poste 
d’administrateur(trice). 
 
Le Président soumet ces candidatures  au vote. Le vote a lieu à mainlevée, aucun membre ne 
demandant un vote à bulletin secret. 
 
Les 5 candidats sont élus à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 



  Clôture.  

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président déclare 
l’assemblée générale extraordinaire close à 18h et invite invités et adhérents au pot de l’amitié. 

 
 
De tout ce que relaté ci-dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le 
Président et le secrétaire de séance. 
 
 
 Le Président     Le Secrétaire 
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 Initiatives et Actions pour la Sauvegarde 
 de l’Environnement et des Forêts     

 
ANNEXE 1 : MOTION RELATIVE  

A  LA PROTECTION DES FORÊTS DU VAL D’OISE 
 
 

L’I.A.S.E.F, consciente de sa responsabilité en tant qu’association de défense de l’environnement et 
des forêts et des dangers multiples qui menacent à court et à moyen terme les forêts de Carnelle, 
l’Isle-Adam, Montmorency et Ecouen, tant au niveau de leur intégrité territoriale et physique que de la 
perte de leur biodiversité, renouvelle auprès des autorités compétentes de l’Etat la demande de 
classement rapide de ces quatre massifs forestiers en forêts de protection. 
 
Par ailleurs, sans attendre le nécessaire classement en forêt de protection à venir et vu le caractère 
d’urgence de certaines mesures à prendre, l’I.A.S.E.F. demande aux autorités compétentes 
(nationales, régionales, départementales et locales…) de prendre les dispositions suivantes 
pour assurer la pérennité de ces 4 forêts périurbaines : 
 

1. Demande aux autorités compétentes de l’Etat et à l’Office National des Forêts (ONF) de 
prendre conscience de la spécificité et de la fragilité des forêts périurbaines et de faire en 
sorte que, l’accueil du public et la protection de la biodiversité deviennent les fonctions 
prioritaires des forêts de Carnelle, L’Isle-Adam, Montmorency et Ecouen relativement à la 
motion proposée ci-après : 

 
(a) Les forêts de Carnelle, L’Isle-Adam, Montmorency et Ecouen ont pour première 

fonction d’accueillir le public dans toute sa diversité, dans un cadre forestier 
naturel et authentique. 

 
(b) Les forêts de Carnelle, L’Isle-Adam, Montmorency et Ecouen ont pour fonction de 

préserver la biodiversité existante et à chaque fois que cela sera possible, de 
rétablir la diversité biologique présente autrefois dans ces massifs. 

 
(c) Les forêts de Carnelle, L’Isle-Adam, Montmorency et Ecouen ont également pour 

fonction la production de bois de qualité d’essences variées dans une optique de 
développement durable, sous réserve que les principes (a) et (b) de la motion 
soient intégralement respectés.  

 
(d) L’ONF et les instances compétentes (administratives, associatives) sur ces 

massifs ont pour première mission en dehors de la sécurité des personnes et du 
patrimoine forestier d’appliquer et de faire appliquer les principes de cette motion 
suivant les priorités retenues.  

 
 

2. Demande d’urgence, l’établissement d’un moratoire visant à limiter et à réduire 
significativement les coupes et les prélèvements de bois à venir dans les forêts précitées, en 
attendant qu’une politique de gestion de la sylve et des territoires plus raisonnée et mieux 
adaptée à leur statut de forêt périurbaine soit redéfinie avec les instances compétentes, l’ONF et 
toutes les associations concernées par la protection et le maintien de massifs forestiers 
authentiques et naturels en limite ou au sein du Grand Paris à venir.  

 
3. Renouvelle sa demande aux communes limitrophes des forêts de Carnelle, L’Isle-Adam, 

Montmorency et Ecouen qui ne l’auraient pas encore fait, de se prononcer en faveur du statut 
de forêt de protection et pour celles qui s’y seraient opposées, de revenir sur leur 
décision.  

 
 

 



 
4. Demande expressément pour mettre en application cette motion, que les autorités de l’Etat 

refusent tout projet, tel que le projet d’extension du golf de Domont, portant atteinte à 
l’intégrité des forêts du Val d’Oise, à la protection de la biodiversité de ces massifs forestiers et à 
l’environnement de ces secteurs périurbains déjà profondément affectés par l’urbanisation et la 
pollution.  

 
5. Demande que l’ONF conserve son rôle d’acteur gestionnaire du patrimoine forestier national, 

dans le respect des particularités de nos forêts périurbaines du Val d’Oise tant sur le plan 
accueil du public que scientifique (richesse de la biodiversité). Ces professionnels doivent rester 
nos interlocuteurs privilégiés. 

 

6. Demande le maintien ou la restauration des corridors écologiques entre les massifs forestiers. 
 
Confrontée à cette situation inquiétante qui menace à moyen et long terme l’avenir du patrimoine 
forestier français et la biodiversité, l’IASEF appelle tous les élus de notre département, toutes les 
associations et plus généralement toutes les personnes concernées par l’environnement ou la 
défense des forêts à se joindre à notre demande. 
 
Copie de cette motion adressée à : 
 
 

- M. le Ministre de l’Agriculture et de la Forêt 
- M  les Parlementaires, députés et sénateurs 
- M. le Président du Conseil Régional 
- M. le Président du Conseil Général 
- M. les Maires Communes riveraines des massifs forestiers 
- M. les Présidents des Communautés de Communes 
- M. le Préfet de région 
- M. le Préfet du Val d’Oise 
- M. le Directeur Régional de la DREAL 
- M. le Directeur Régional de la DDEA 
- M. le Directeur Régional de l’ONF 
- M  le Président de la fédération départementale des bois privés 
- M.le Président de la Fédération des Associations des Amis des Forêts 
- M. le Secrétaire Général de la Société Mycologique de France 
- FNE 
- Val d’Oise Environnement 
- Partenaires financiers 
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ANNEXE 2 : MOTION RELATIVE A LA PROTECTION 
DE LA VALLEE DE L’OISE ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
 

L’I.A.S.E.F, consciente de sa responsabilité en tant qu’association de sauvegarde de l’environnement 
et des forêts et des risques multiples qui menacent à court et à moyen terme la vallée de l’Oise et les 
milieux aquatiques de son sous-bassin, demande aux instances compétentes (nationales, 
régionales, départementales et locales, …) de prendre leurs responsabilités pour assurer la 
pérennité de la biodiversité et des paysages de la vallée de l’Oise et de son bassin. 

L’IASEF prend acte de la décision d’entreprendre la liaison fluviale à grand gabarit Seine-Nord-
Europe. Elle demande aux instances compétentes de l’Etat et à Voies Navigables de France 
(V.N.F.) : 

- de limiter l’impact des travaux et de l’exploitation sur la biodiversité et les paysages. 

- d’évaluer l’impact de la modification de la géomorphologie de l’Oise sur les risques 
d’inondations et leur vitesse de propagation. 

Les travaux d’infrastructures économiques et d’aménagement se multiplient et défigurent la vallée, 
dégradent la biodiversité et accroissent les zones imperméables. Aussi, l’IASEF demande une 
concertation des décideurs dépassant le cadre strictement local afin de ne pas multiplier  des 
équipements redondants. 
 
Les expériences antérieures démontrent la nécessité de la prévention des risques d’inondations. 
L’IASEF demande à l‘Entente-Oise-Aisne et aux décideurs locaux de développer et d’accélérer 
le programme de prévention sans altérer les zones humides riveraines. 
 
Pour satisfaire à toutes ces exigences, l’IASEF propose les dispositions suivantes : 
 

7. Préserver la biodiversité, les habitats naturels et les zones humides. 
 

8. Eviter tout projet impactant une zone humide naturelle.  
 

9. Faire précéder d’une étude de biotope approfondie et indépendante tout projet impactant un 
plan d’eau anthropique tel le remblaiement du lac des ciments ou la création du port de 
plaisance de L’Isle-Adam. 

 
10. Compenser tout aménagement sur un milieu aquatique ou sur une zone d’expansion des 

crues à proportion des dommages sur le milieu naturel. 
 

11. Faire de la prévention des risques d’inondation une action prioritaire. 
 

12. Maitriser les aménagements immobiliers ou économiques impactant la vallée de l’Oise et les 
zones naturelles ou agricoles. 

 

13. Poursuivre et accélérer la dépollution des eaux, en particulier pour les substances toxiques.  
 

14. Veiller à ce que les activités de loisirs sur l’Oise respectent la réglementation afin d’éviter les 
nuisances sonores et la dégradation des berges. 

 
 
Confrontée aux pressions qui menacent à moyen et long terme l’avenir du bassin de l’Oise et sa 
biodiversité, l’IASEF appelle tous les élus de notre département, toutes les associations et plus 
généralement toutes les personnes concernées par l’environnement et la sauvegarde des milieux 
aqueux à se joindre à notre demande. 



 
Copie de cette motion adressée à : 
 

- M  les Parlementaires, députés et sénateurs 
- M. le Président du Conseil Régional 
- M. le Président du Conseil Général 
- M. les Maires Communes riveraines de l’Oise 
- M. les Présidents des Communautés de Communes 
- M. le Préfet de région  
- M. le Préfet du Val d’Oise 
- M. le Directeur Régional de la DREAL 
- M. le Président V.N.F. Béthune et Pontoise 
- M. le Président Entente Oise-Aisne 
- M. le Président Syndicat Mixte des Berges de l’Oise 
- M. le Directeur de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
- Unalci 
- FNE 
- Val d’Oise Environnement 
- Partenaires financiers 
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ANNEXE 3 : COMPTE  RESULTATS  2009 /  2010 

Période  01/09/2009 >>  31/08/2010 
 
 
 

CHARGES 
 

 PRODUITS 
 

 

ACHATS 
 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

 
 

Fournitures activités         351,90 €  Conseil Général         800,00 €  

Fournitures expositions         596,95 €  Municipalité L'Isle-Adam         500,00 €  

Réceptions         240,10 €  Crédit Mutuel       1 000,00 €  

    

SERVICES 
EXTERNES  

PRODUITS GESTION 
COURANTE  

Assurances CALVA           83,87 €  Cotisations adhésions       1 304,00 €  

Documentation           17,94 €  Vente polos L'I.A.S.E.F.           80,00 €  

Abonnements journaux  
Solde positif exercice 
précédent           38,63 €  

  Entrées conférences           54,00 €  

AUTRES SERVICES 
EXTERNES  

  

Publications/Publicité       1 034,48 €    

Déplacements activités         171,70 €    

Frais postaux         117,60 €    

Cotisations/Adhésions 
associations         163,00 €  

  

    

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES  

  

Location video écran           70,00 €    

Conférencier               16,85 €    

Clés local associations           20,00 €    

Obsèques           53,00 €    

Recours juridique 
provision         800,00 €  

  

    

TOTAL CHARGES 
 

  3 737,39 €  
 

TOTAL PRODUITS 
 

  3 776,63 €  
 

 RESULTATS 
 

GAIN 39,24 € 
 

 

   22/10/2010 

 

    
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 

ANNEXE 4 : COMPTE  PREVISIONNEL  2010 /  2011 
Période  01/09/2009 >>  31/12/2011  Ajustement sur année civile 

 
 
 
 

CHARGES 
 

 PRODUITS 
 

 

ACHATS 

 SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 

 

Fournitures activités            500,00 €  Conseil Général            800,00 €  

Fournitures expositions            700,00 €  Municipalité L'Isle-Adam            600,00 €  

Réceptions            350,00 €  Crédit Mutuel         1 000,00 €  

  
Centre Leclerc Isle Adam 
2010         1 000,00 €  

SERVICES EXTERNES  
Centre Leclerc Isle Adam 
2011         1 000,00 €  

Assurances CALVA            100,00 €  
Projet pédagogique Conseil 
Général         2 000,00 €  

Documentation            150,00 €  
Projet pédagogique autres 
participants         1 400,00 €  

Abonnements journaux            100,00 €  Projet pédagogique IASEF            600,00 €  

    

AUTRES SERVICES EXTERNES  
PRODUITS DE GESTION 
COURANTE  

Publications/Publicité         1 250,00 €  Adhésions         1 800,00 €  

Déplacements activités            250,00 €  
Solde positif exercice 
précédent             39,24 €  

Frais postaux            300,00 €  Vente polos club            100,00 €  

Cotisations/Adhésions associations            260,00 €    

    

CHARGES EXCEPTIONNELLES    

Location video écran            200,00 €    

Conférencier                230,00 €    

Recours juridique            800,00 €    

Achat de polos Qty 50            450,00 €    

Manifestations Fêtes Nettoyage forêt …            400,00 €  
  

Haie achats végétaux            299,24 €    

Projet pédagogique         4 000,00 €    

    

    

TOTAL CHARGES 
  10 339,24 €  

 

TOTAL PRODUITS 
 

  10 339,24 €  
 

    

COMMENTAIRES 
 

   

 
  22/10/2010 

 

 
NOUS INCLUERONS DANS LES PROCHAINS COMPTES LA VALORISATION DES HEURES DE 
BENEVOLAT DES  ADHERENTS ACTIFS 

 
 
 
 
 



 
 
 

ANNEXE 5 : RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS PAR TIERS 
 
 
 
 

C.A. 2007-2008 C.A. 2008-2009 C.A. 2009-2010   

        

  Janine Amram     

Diane  ASTRE  Diane  ASTRE  

 

Diane  ASTRE  
 

  

Paul BEAULIER       

Micheline BERGERON Micheline BERGERON     

  Laurent CASSIGNARD Laurent CASSIGNARD   

Alban CHARLET Alban CHARLET Alban CHARLET   

François DUPILLE François DUPILLE François DUPILLE   

    Patrick DUPREZ   

Monique EUGENE Monique EUGENE Monique EUGENE   

    Violaine GABUT démissions 

    
Marie-Claire 
GAUDEFROY-VALIBOUSE 

administrateurs renouvelables 
par tiers 

  Françoise GORGES Françoise GORGES   

    Hélène GOUDE   

Michel GOURRIER Michel GOURRIER Michel GOURRIER   

    Alain-Claude HEAULME   5 démissions à ce jour 

Bernard HOULBERT Bernard HOULBERT   6 mandats renouvelables dont 

  Armel LEFORT   aucun tirage au sort 

    Jacques LEMARQUAND 3 démissionnaires 

Michel LENEVEU     3  renouvelables 

  Jean-Dany MEYER Jean-Dany MEYER 8 candidatures possibles 

    Elodie MOREL   

    Gilles NATUREL   

Jean ROSSEZ Jean ROSSEZ     

Pierre SAYEGH Pierre SAYEGH Pierre SAYEGH   

  
Jean-Marie 
TERNISIEN Jean-Marie TERNISIEN   

Agnès TELIER Agnès TELIER     

  Anne TELIER     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


